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Informations pour l'entrée des affiches d'information 

Variante 1 : La règle de la distance est respectée
· Nous vous demandons de vous abstenir d'assister à l'événement si vous vous sentez mal. 
· Il est évident que les invités alcoolisés ne seront pas admis. 
· Pour cet événement, la règle de distance en vigueur est respectée. 
· Il n'y a pas de libre choix du siège.
· Les instructions du personnel doivent être suivies. 
· Nous recommandons de porter un masque d'hygiène dans les zones communes.
· Facultatif : l'enregistrement des données de contact est utilisé pour le traçage si, malgré les règles de distance, un contact plus étroit a été établi avec une personne dont émane un risque d'infection par COVID-19.
· De plus amples informations peuvent être obtenues à l'adresse suivante : info@superclub.ch (adapter en fonction des besoins)

Option 2 : Les mesures de protection sont respectées
· Nous vous demandons de vous abstenir d'assister à l'événement si vous vous sentez mal.
· Il est évident que les invités alcoolisés ne seront pas admis. 
· Pendant cet événement, les mesures de sécurité valables sont mises en œuvre.
· Vous êtes tenu de porter un masque d'hygiène pendant l'événement et de suivre les instructions du personnel.
· Facultatif : l'inclusion des données de contact permet de retrouver une personne si, malgré les mesures de protection, un contact plus étroit a été établi avec une personne présentant un risque d'infection par COVID-19. 
· De plus amples informations peuvent être obtenues à l'adresse suivante : info@superclub.ch (adapter en fonction des besoins)

Variante 3 : La règle de la distance et les mesures de protection ne peuvent être respectées
· Nous vous demandons de vous abstenir d'assister à l'événement si vous vous sentez mal.
· Il est évident que les invités alcoolisés ne seront pas admis.
· Pendant cet événement, la règle de distance/mesures de protection en vigueur ne peut être respectée.
· Nous recommandons de porter un masque d'hygiène pendant l'événement.
· [bookmark: _GoBack]L'inclusion des coordonnées de contact sert à rechercher s'il y a eu un contact étroit avec une personne dont émane un risque d'infection par COVID-19. Ils seront transmis à l'autorité sanitaire responsable si nécessaire. 
· Vous devez vous attendre à une quarantaine de 14 jours. 
· De plus amples informations peuvent être obtenues à l'adresse suivante : info@superclub.ch (adapter en fonction des besoins)
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